
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Traitement des cotisations 
sociales URSSAF (Ventilation 

CSG/CRDS 
Déductible et non déductible, 

CURPS, Formation 
professionnelle…) et Madelin 

 



 
2 

  
NOS CONSEILS POUR LA CSG / CRDS  

CSG : Contribution Sociale Généralisée (une partie seulement est déductible). 

CRDS : Contribution pour le remboursement de la dette sociale (non déductible en totalité). 

 
 
Chaque année l’URSSAF vous adresse un prévisionnel des cotisations à régler sur lequel figure 
les sommes à verser, ainsi que le détail des sommes correspondantes :   
 
 
 
 
 
 

 En février 53 € au titre de 
la formation 
Professionnelle. 

 
 En mai 63 € au titre de la 

contribution aux unions 
régionales des 
professionnels de santé. 
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Dans cet exemple on trouve les éléments suivants : 
 
Total des versements annuels :   9 191 € 

 Charges sociales obligatoires : 3 401 € 
 Formation professionnelle :        53 € 
 CURPS :           63 € 
 CSG déductible :   3 617 € 
 CSG / CRDS non déductible : 2 057 € (5 674 – 3 617). 
 

 

ENREGISTREMENT DURANT L’ANNEE 
 

L’une des méthodes de comptabilisation la plus simple et la plus rapide consiste à affecter 
les paiements des cotisations sociales obligatoires en « charges sociales obligatoires ». 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  

 

 Montant du prélèvement : 907 
 
 Affectation aux charges sociales 

obligatoires 
 

 Choix d’un libellé 
 

 
 
 

EXEMPLE 
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Si tous les paiements prévus par l’URSSAF ont été réglés durant l’exercice comptable, on 
obtient un enregistrement comptable correspond alors très exactement aux montants 
inscrits sur l’avis de l’URSSAF de l’exemple choisi, ce que l’on peut constater dans la liste 
suivante : 
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REGULARISATION DE FIN D’ANNEE 
 
 

La totalité des règlements ont été imputé au compte 33 « charges sociales obligatoires ». 
 
Vous devez obligatoirement effectuer en fin d’année la régularisation pour les 2 années 
(régularisation N-1 et provisionnelle N). 
 
Pour ce faire, aller dans « travaux de fin d’année », puis « Opérations Diverses Dirigées ».  
 
 
 

 
 
Nous savons à partir du document URSSAF que le total des versements annuels : 9 191 € 

 
 Charges sociales obligatoires : 3 401 € 
 Formation professionnelle :        53 € 
 CURPS :           63 € 
 CSG déductible :   3 617 € 
 CSG / CRDS non déductible : 2 057 € (5 674 – 3617). 

 
 
 
 

Nous devons procéder à la ventilation de la CSG déductible et non déductible, la 
formation professionnelle et la CURPS. 



 
6 

 
 
 Formation prof. 

Saisissez le montant  
correspondant CFP:  
 

 CURPS 
Saisissez le montant  
correspondant :  

 
 CSG déductible 

Saisissez le montant  
correspondant :  
 

 CSG / CRDS non      
déductible 
Saisissez le montant 
correspondant :  
 

  •   Plafond Madelin retraite et prévoyance : Saisissez le montant correspondant au 
dépassement : 
 

 
A la lecture du grand livre on constate que les ventilations correspondent au décompte 
URSSAF : 
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